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Analyse de la Prise à partie

PREMIER GRIEF

6ème page : le premier grief serait que l’acte d’appel aurait été deposé au nom de Ir Pol Huart et nom
par le société Thaurfin ltd et qu’il y aurait dol dans la mesure où les juges l’aurait négligé volontairement.

Il convient de rétablir les faits bien documentés dans le dossier judiciaire.

Le 15 février 2018, les droits miniers acquis par Ir Pol Huart suite au jugement RCE 1260 du 13 novembre
2017 sont transférés sur Thaurfin ltd qui se domicilie chez le mandataire en mines Me Jean Mbuyu.

Le 15 octobre 2018, Me Jivet NDELA dépose l’assignation en tierce opposition RC14.196 contre le
jugement inique RC14/196 avec une procuration qu’il a lui même rédigée et selon laquelle Thaurfin ltd,
representee par ses directeurs donne procuration.

Le 21 mars 2020, suite à la nomination de Me Jivet Ndela comme mandataire en mine, la société Thaurfin
ltd y transfert sa domiciliation, les actes sont transmis au CAMI par la lettre TH-10-19.

Nous constatons que l’arrêt mentionne cette domiciliation en première page, l’information n’est pas
fausse, elle n’est pas actualisée.
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L’assistance juridique de Me Jivet Ndela a été abandonnée au profit de Me Negro Kapiteni, Me Alain
Kangakoto et Me Serge Miseka. La domiciliation de Thaurfin ltd est alors retournée à notre premier
mandataire en mines, Me Jean Mbuyu. Les documents ont été transmis au dossier par l’annexe 7 des notes
de plaidoirie en première instance, comme l’atteste cette accuse de reception.
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Dès lors, de nouvelles procurations ont été établies le 1er aout 2019 à l’attention de Me Kapiteni et Me
Pascal selon le modèle toujours utilisé,

Le 10 septembre 2019, à l’attention de Me Miseka et le 20 novembre 2019, à l’attention de Me Yangambi
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Le jugement RC14.495 a été prononcé en presence des
avocats Me Miseka, Me Kapiteni, Me Yangambi, tous
porteurs de la même procuration.

La procuration
présentée par Me
Yangambi en appel
est présentée sur le
même modèle



Page 5 sur 16

Les documents montre bien que l’assertion du CAMI selon laquelle le mandat de defende la société
Thaurfin ltd en première instance et en appel à bien été établie par son directeur agissant au nom de la
société.

Selon l’arrêt, Iron Mountain Entreprise sarl soulève cette exception dans les termes invoquant l’art 121
de l’acte uniforme relative aux Sociétés Commerciales et Groupement d’Intérêt Economique.

Selon la société Iron Mountain Entreprises SARL attaquée, la justification de l’irrecevabilité doit être
trouvée dans l’article 121 de l’acte uniforme relative aux Sociétés Commerciales et Groupement d’Intérêt
Economiques (AUSCGIE),

Iron Mountain Entreprises SARL a parfaitement raison, selon le premier article de cet Acte Uniforme,
tout conflit entre commerçant est de la competence de la CCJA, il y a donc lieu de s’y référer.

A cette prétendue irrecevabilite de défaut de qualité à agir, les juges répondent :
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Les juges motivent parfaitement bien la recevabilité du recours en appel et déboutent le CAMI et Iron
Mountain Entreprises sarl de cette revendication d’exception d’incompétence supposée.
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Il note également que le PV d’AG du 15 novembre 2015 a spécifiquement modifié l’article 12 des statuts
pour les conformer au droit congolais qui soit explicité le pouvoir de chaque directeur d’agir en justice.
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La procuration est établie le 14 janvier 2020 en la qualité de directeur de la société Thaurfin ltd avec un
entête Thaurfin ltd et par laquelle il est précisé que cette société a élu domicile au Cabinet Jean Mbuyu.
La signature a été légalisée par le notaire Guillaume Hambye le même jour.

En conclusion de ce premier grief

Ce grief est sans aucun fondement, les juges ont bien motivé leur decisions. Ils auraient mieux justifié leurs
decision en invoquant toutes les procurations qui sont toute identiques qui montre que c’est la même
personne qui defend Thaurfin ltd en première instance et en appel. Ce manquement n’est préjudiciable
qu’à la société Thaurfin ltd et certainement pas au CAMI.

En tout état de cause, ce grief invoque directement un aspect de la motivation de l’arrêt qui s’est fondé
sur l’Acte uniforme. Dès lors, la Cour de cassation est incompétente à annuler l’arrêt dans le cadre de ce
detournement de procédure.
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SECOND GRIEF

La these de la non remise des status de la société Thaurfin ltd

Il n’est pas inutile de faire remarquer que la défense de IME et du CAMI était focalisée sur cette fausse
assertion.

Les juges de la Cour d’Appel fait justement remarquer que les documents transmis au premier degré n’ont
pas été considérés car bien suffisants pour considérer l’existence de la société Thaurfin ltd ainsi que la
légitimité de son directeur.

Ils mentionnent notamment le PV du 15 novembre 2013 qui complète les statuts de Thaurfin ltd afin qu’il
soit explicitement inscrit que les directeurs sont habilités à défendre la société en justice
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Ce document a été transmis en annexe 12 avec accusé de réception que voici



Page 12 sur 16

Cet accusé de réception atteste la transmission des documents de Thaurfin ltd en annexe 7.
Les juges ont donc parfaitement raison de constater que les documents transmis n’ont pas été considérés

Il aurait alors été superfétatoire de répondre à l’argument du CAMI qu’il serait interdit de compléter les
pièces du dossier au degrés d’appel puisque cette assertion viole l’art 77 du CPC selon lequel il n’est
interdit, au degré d’appel, que d’introduire de nouvelles demandes.

Par ailleurs, il n’est pas sans intérêt de remarquer que Thaurfin ltd a transmis l’acte de domiciliation de la
société Thaurfin ltd au Cabinet de Me Jean Mbuyu comme cela est demandé par le code minier, ce que les
juges mentionnent fort justement dans l’arrêt
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TROISIEME GRIEF

Selon le CAMI, les juges n’auraient pas motivé l’annulation du jugement RC14.495

Idem second grief

QUATRIEME GRIEF

Ces allégations sont des contrevérités flagrantes. Les juges ont bien rendu le droit.
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Les premières conclusions de Thaurfin ltd motivait la recevabilité de l’assignation en tierce opposition de
cette manière :

La qualité de tiers :

Motivation

Conclusions : Les 3PR appartenant à Thaurfin ltd sont sortis du patrimoine de JEKA le 13 novembre 2017,
Dès lors, Thaurfin ltd est un tiers qui a été préjudicié par le jugement RCA14.196 dont in n’a pas été appelé.
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CINQUIEME ET SIXIEME GRIEF

Selon la liste des délits commis déjà transmis au Ministère Public pour information seulement, il apparaît
clairement que le directeur du CAMI, dépositaire de cette requête en prise à partie, a fait annuler en toute
illégalité les arrêtés ministériels qui ont octroyés les 3PR dont Thaurfin ltd est maintenant titulaire.

L’illégalité est fondée sur

 le faux et usage de faux que constitue l’avis cadastral défavorable émis le 12 septembre 2006 (délit
n°6 page 13 de http://www.thaurfin.com/DELITS.pdf )

 l’incompétence du CAMI a annuler un arrêté ministériel

Le CAMI étant incompétent à annuler les 3 arrêtés ministériels qui a octroyés les 3PR 1323, 1324 & 1325
alors qu’il les considère comme n’ayant jamais existés suite aux avis cadastraux défavorables émis, il est
alors patent qu’ils n’ont jamais été déchus et n’ont donc jamais cessé d’être valides.

Par ailleurs, les permis octroyés à IME proviennent d’un personnage fictif ayant détenu des supposés
anciens permis tout aussi fictifs qui ont été transformé en toute illégalité par le ministre des mines.

Les premiers juges se sont rendus coupable d’un dol patent en refusant d’exiger au CAMI les documents
demandés par Thaurfin ltd devant prouver ces assertions, cf
http://www.thaurfin.com/irrefutable/partie-1.pdf

A défaut de ces documents, Thaurfin a présenté une attestation obtenue par sommation judiciaire selon
laquelle ce personnage n’a jamais résidé à l’adresse mentionnée sur les documents officiels et sur l’acte
de cession à Dan Gertler, son gérant Pieter Deboutte a alors établi un faux.
Cf : http://www.thaurfin.com/irrefutable/attestation.htm ;
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Sur base de cette attestation obtenue par summation judiciaire, les juges ont considéré que les permis
octroyés à IME l’ont été sur base d’un faux acte de cession.

Voici l’annexe des conclusions additionnelles
qui est dans le dossier.

Voici l’avant propos en première page de cette annexe

Le juges en première instance n’ont jamais demandé ces documents révélateurs, il y a un dol manifeste
mais aussi une concussion connue de tous pour avoir aussi antidaté le jugement.


